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 I. Introduction 
 

 

1. Le Groupe d’examen de l’application, créé par la Conférence des États parties 

à la Convention des Nations Unies contre la corruption dans sa résolution  3/1, 

intitulée « Mécanisme d’examen », est un groupe intergouvernemental d’États parties 

à composition non limitée relevant de la Conférence et lui faisant rapport. Il supervise 

le déroulement de l’examen afin de recenser les problèmes et les bonnes pratiques, et 

d’envisager l’assistance technique nécessaire pour assurer la bonne application de la 

Convention.  

 

 

 II. Organisation de la réunion 
 

 

 A. Ouverture de la réunion 
 

 

2. Le Groupe d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre 

la corruption a tenu la première partie de la reprise de sa dixième session à Vienne du 

2 au 4 septembre 2019, avec notamment deux séances tenues conjointement avec le 

Groupe de travail sur la prévention le 4 septembre.  

3. Le Groupe d’examen de l’application a tenu six séances, qui ont été présidées 

par Maria Consuelo Porras Argueta (Guatemala), Présidente désignée de la septième 

session de la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre 

la corruption. 

 

 

 B. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 

 

4. Le 2 septembre, le Groupe d’examen de l’application a adopté son ordre du jour, 

libellé comme suit : 

  1. Questions d’organisation : 

   a) Ouverture de la session ; 

   b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.  
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  2. Examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption. 

  3. Performance du Mécanisme d’examen de l’application de la Convention 

des Nations Unies contre la corruption.  

  4. Assistance technique. 

  6. Autres questions. 

  7. Ordre du jour provisoire de la onzième session du Groupe d’examen de 

l’application. 

  8. Adoption du rapport du Groupe d’examen de l’application sur les travaux 

de la première partie de la reprise de sa dixième session.  

 

 

 C. Participation  
 

 

5. Les États parties à la Convention énumérés ci-après étaient représentés à la 

réunion du Groupe d’examen de l’application : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 

Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie  (État 

plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 

Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Chine, Chypre, Colombie, 

Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, État 

de Palestine, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Ghana, 

Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,  Iran (République islamique 

d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 

Lesotho, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, Malte, Maroc, Mexique, Monténégro, 

Myanmar, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 

Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,  

Qatar, République centrafricaine, République de Corée, République démocratique  

du Congo, République démocratique populaire lao, République de Moldova,  

République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 

Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suisse, Tchéquie, Thaïlande, Timor-Leste, 

Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du), 

Viet Nam, Yémen et Zimbabwe. 

6. L’Union européenne, organisation d’intégration économique régionale partie à 

la Convention, était représentée à la réunion.  

7. Dans l’article 2 de sa résolution 4/5, la Conférence a décidé que les organisations 

intergouvernementales, les services du Secrétariat, les organismes, fonds et 

programmes des Nations Unies, les instituts du réseau du Programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, les institutions spécialisées et 

les autres entités des Nations Unies pouvaient être invités à participer aux sessions du 

Groupe d’examen de l’application. 

8. Les organisations intergouvernementales ci-après étaient représentées par des 

observateurs : Académie internationale de lutte contre la corruption, Centre régional 

d’information et de coordination d’Asie centrale (CARICC), Conseil de coopération 

des États arabes du Golfe (CCG) et Centre de renseignements en matière criminelle 

pour la lutte antidrogue, Ligue des États arabes (LEA), Organisation de Shanghai pour 

la coopération, Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL)  et 

Organisation mondiale des douanes (OMD).  

 


